
 

 

 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
Acquérir les compétences techniques et professionnelles pour l’obtention de la CEP 3 et le Galop 6/7.  

 

CONTENU DE LA FORMATION ET STRUCTURE DU DIPLÔME : 
 

Améliorer les techniques équestres :  
- sur un parcours d’obstacles 
- sur une reprise de dressage 
- sur un parcours de cross 
- sur le travail à la longe enrênée 
- sur le travail aux longues rênes 
- sur le travail à l’obstacle à la longe  

 
Approfondir les connaissances théoriques  
Entretenir et gérer la cavalerie (soins …) 
 
Formation certificative - 5 tests doivent être acquis pour valider la CEP3 : test de dressage, test de 
l’obstacle, test sur le cross, test de soins, test à pied. Evaluations à cheval par un jury expert. 
La CEP3 doit être validée entièrement dans les 5 ans à compter de la validation du premier test.  

 
Modalités pédagogiques : Alternance des cours théoriques-pratiques. 
 
Moyens techniques : L’EPL possède les structures et le matériel nécessaire pour pratiquer la technique. 
 
Un ordinateur portable est fortement conseillé. 
 
Stage en entreprise : 4 semaines 
 
Possibilité d'intégrer en suivant la formation BPJEPS Educateur Sportif mention Activités 
Equestres avec une ou deux options (Approfondissement technique et/ou Equitation d’extérieur), diplôme 
d’Etat de niveau 4 délivré par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
 

RYTHME ET DURÉE DE LA FORMATION : 
Formation adulte à temps plein sur 15 semaines 
Une session par an – Formation de septembre à décembre  
En centre de formation : parcours de 385 h en présentiel dont 77 h en formation à distance. 
En entreprise : 140 heures réparties sur 4 semaines 
Lieux de formation : Marvejols, Saint Chély d’Apcher 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 
Avoir 18 ans minimum 
Licence FFE obligatoire 
Les candidats sont sélectionnés sur entretien de motivation, leurs aptitudes à la réussite du parcours de 
formation et sur leur capacité à travailler dans le secteur du cheval. 
 
 
 

Préparer la CEP3 Equitation 
(Capacité Équestre Professionnelle de niveau 3) 
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STATUTS ET REMUNERATION (nous contacter pour analyse au cas par cas selon les statuts) :  

Demandeur d’emploi, salarié, porteur de projets                                                                                                     

Salariés en CDD ou CDI, financement de la formation possible dans le cadre d’une reconversion 

professionnelle     (ex :Transition pro, CPF)                                                                                                                                              

Autres cas : à étudier (ex : possibilité de valider un module ou plusieurs modules)                                             

Modalités tarifaires : Coûts pédagogiques pris en charge par la Région Occitanie ou 15 € de l’heure               

Possibilités de rémunération selon les statuts                                                                                                               

Nos locaux sont accessibles pour les personnes en situation de handicap. Contactez notre secrétariat. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACTEZ-NOUS : 

CFPPA de la Lozère 

SITE DE LANGOGNE 

3 place de la République 

48300 LANGOGNE 

Tél : 04.66.69.02.07 
 

 

Mail  cfppa.lozere@educagri.fr 

 

www.epl-lozere.fr  
 

 

 
 

 

LES ATOUTS DU CENTRE: 
Une équipe pluridisciplinaire  
Un centre équestre à Saint Chély d’Apcher : une cavalerie et des infrastructures installées 
dans un environnement privilégié. 
Taux d’appréciation des bénéficiaires (2021) : 81,60 % 
Taux de réussite aux examens (2022) : 57,14 % 
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